
 

Les effectifs
 

Le nombre des collaborateurs des cabinets est limité.

Pour les communes :

une personne lorsque la population de la commune est inférieure à 20 000 habitants;
deux personnes lorsque la population de la commune est comprise entre 20 000 et 40 000 habitants ;
une personne pour chaque tranche supplémentaire de 1 à 45 000 habitants lorsque la population de la commune est comprise entre 40 001 et 400 000 habitants ;
une personne pour chaque tranche supplémentaire de 1 à 80 000 habitants lorsque la population de la commune est supérieure à 400 000 habitants.

Pour les établissements publics :

une personne pour un établissement public administratif employant moins de 200 agents ;
deux personnes pour un établissement public administratif employant 200 agents et plus.

Pour les communautés urbaines et les communautés d'agglomération:

une personne pour un établissement employant moins de 200 agents ;
trois personnes pour un établissement employant de 200 à moins de 500 agents ;
deux personnes pour chaque tranche supplémentaire de 1 à 500 agents lorsque l'effectif est de 500 à 3 000 agents ;
une personne pour chaque tranche supplémentaire de 1 à 1 000 agents lorsque l'effectif est supérieur à 3 000.

Pour les conseils généraux :

trois personnes lorsque la population du département est inférieure à 100 000 habitants ;
une personne pour chaque tranche supplémentaire de 1 à 150 000 habitants lorsque la population du département est comprise entre 100 000 et 1 000 000 d�habitants ;
une personne pour chaque tranche supplémentaire de 1 à 500 000 habitants lorsque la population du département est supérieure à 1 000 000 d�habitants.

Pour les conseils régionaux:

cinq personnes lorsque la population de la région est inférieure à 500 000 habitants;
une personne pour chaque tranche supplémentaire de 1 à 500 000 habitants.


